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profondeur au second rang de Montapeine, borné d’un côté 
à Jean-Baptiste Larrivée, d’autre à Claude Boilard.

12 août 1750 — Concession à Pierre Drapeau (Jean- 
Claude Panet). Trois arpents de front sur quarante de pro
fondeur au premier rang de Montapeine, borné au nord-est 
à Jacques Nolet et au sud-ouest à Jean-Baptiste Larrivée.

12 août 1750 — Concession à Jacques Nolet (Jean- 
Claude Panet). Trois arpents de front sur quarante de 
profondeur sise au premier rang de Montapeine, borné au 
nord-est à Jacques Lisse et au sud-ouest à Pierre Drapeau.

12 août 1750 — Concession à Jacques Lisse dit Gour- 
deau (Jean-Claude Panet). Trois arpents de terre de front 
sur quarante de profondeur borné par devant au bout de sa 
terre du premier rang de Montapeine, par derrière aux 
terres non concédées, d’un côté au nord-est au sieur Joseph 
Roy, seigneur, et au sud-ouest à Jacques Nollet.

12 août 1750 — Concession à Jacques Lisse dit Gour
de au (Jean-Claude Panet). Trois arpents de front sur 
quarante de profondeur sis à Montapeine, au premier rang, 
borné d’un côté au nord-est à la veuve et héritiers de Jac
ques Girard, d’autre côté au sud-ouest à Jacques Nollet.

2 octobre 1750—Concession à Etienne Fournier (Jean- 
Claude Panet). Trois arpents de front sur quarante de 
profondeur borné d’un côté au nord-est à Basile Gosselin 
et du côté du surouest à Jacques Lisse, par sa devanture 
à trois arpents au nord d’un ruisseau allant au moulin de 
M. de Beaumont et par la profondeur aux terres non con
cédées.

6 avril 1751—Concession à Charles Girard (Jean- 
Claude Panet). Trois arpents de front sur quarante de 
profondeur situé à Montapeine, au second rang, borné au 
nord-est à Jacques Nollet et au sDrouet à Jean Larrivée,


